
Vietnam        Code du pays 545 
 
1. Généralités 

La question du nom des ressortissants vietnamiens est réglée au niveau de la loi. 
L’ordre des noms, comme indiqué sur l’acte de naissance et les documents d’identité, 
est le suivant : le premier nom est toujours le nom de famille, suivi des prénoms, dont 
le dernier est le prénom usuel. Lorsque le premier prénom est Thi, cela signifie que la 
personne est une femme, si ce prénom est Van, il s’agit d’un homme. Ce type de dé-
termination des sexes par un prénom n’est pas obligatoire et n’est plus autant usité 
de nos jours. Au Vietnam, les noms de famille se composent soit de doubles noms, 
soit de noms séparés par un trait d’union. 
 

2. Port du nom dans le cas des conjoints 
Lors de la conclusion du mariage, chacun des conjoints conserve le nom de céliba-
taire (noms et prénoms) qui figure sur son acte de naissance. Le nom de famille 
commun n’existe pas. 
 

3. Port du nom dans le cas des enfants 
L’enfant légitime peut porter le nom de famille de son père ou de sa mère (souvent 
celui du père). 
L’enfant illégitime et reconnu par son père porte le nom de famille de sa mère ou de 
son père.  
L’enfant illégitime mais non reconnu par son père porte le nom de famille de sa mère. 
 

4. Particularités 
Se reporter au point 1. Aucune autre particularité. 

 
5. Exemples 

Passeport de l’homme :   Dong Van Phat 
Enregistrement en Suisse :   Dong (nom de famille), Van Phat (prénoms) 
 
Passeport de la femme :   Nguyen Thi Trieu 
Enregistrement en Suisse :   Nguyen (nom de famille), Thi Trieu (prénoms) 
 
Passeport de l’enfant :      Dong Van Tuan 
Enregistrement en Suisse :   Dong (nom de famille), Van Tuan (prénoms) 
 

6. Caractères non-latins et non-cyrilliques : transcription appliquée par les 
offices des passeports 
Dans l’alphabet vietnamien, on trouve des accents correspondant à des lettres sup-
plémentaires de l’alphabet latin et des accents utilisés comme moyen d’accentuation. 
Seuls quelques uns sont, dans la forme mais pas dans la pratique, identiques à ceux 
utilisés dans la langue française. Il serait alors plus approprié de réécrire les noms 
vietnamiens sans aucun accent.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Informations de la représentation suisse à Hanoï du 03.08.2011 

Annexe 3. Notices explicatives sur les pays  
Directive sur la détermination et l'orthographe des noms de ressortissants étrangers du 01.01.2012 


